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Règlements des fonds d’équipes
Bien que l’association de hockey mineur de mercier soit consciente de l’importance des fonds d’équipes, elle en est venue à se demander la nature de l’utilisation de certains de ces fonds. Dans le passé et encore récemment, certains parents nous ont confié ne pas savoir combien d’argents leur équipe avait amassés et de quelle façon les fonds avaient été utilisés.

C’est pourquoi désormais, les équipes, qui choisiront de mener des levées de fonds supplémentaires aux 150$ exigés des parents, devront se soumettre à certaines règles établies par le comité administratif de l’association. 

1- Chaque équipe, devra fournir deux rapports, le premier avant le 20 décembre et le second 30 jours après la fin de leur saison, séries éliminatoires incluses. Ces rapports devront contenir les sommes amassées et les sorties d’argent ainsi que leurs motifs. Une copie de ce rapport devra être envoyée à chaque parent ainsi qu’à l’association de hockey mineur.
2- Le montant de 150$ exigés des parents en début d’année devra leur être remboursé avec des levées de fonds. Ensuite, excluant le total des frais de tournois, un montant de 1500$ pourra être accumulé. 
3- L’équipe devra disposer de ce montant de cette façon : 
1/3 pour le développement hockey (glaces supplémentaires, entraîneur spécialisé, etc.); 
1/3 pour les partys de noël et de fin d’année;

1/3 à la discrétion de l’équipe (glaces supplémentaires, partys, etc.). 
Il est possible de convertir tous  « les 1/3 » en développement hockey, mais le premier tiers ne peut pas changer de vocation.
4- Tout surplus ou commandite envisagé devra être approuvé par le comité administratif. Une brève description de l’utilisation du surplus ou de la commandite (chandails de pratique, gants, track-suit, etc.) devra accompagner la demande. 

Notez bien que l’approbation du comité administratif sera obligatoire avant d’entamer le projet. 
Bien que ces changements risquent d’affecter les habitudes de certains entraîneurs et/ou gérants(es), ils visent d’abord à donner la chance aux parents de voir et connaître l’utilisation des montants supplémentaires qu’ils doivent débourser en plus des frais d’inscription et si possible, alléger leurs contributions financières.
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